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VOYAGE

Les mineurs voyageant seuls
ou en compagnie d'une
personne n'‘étant pas un
parent doivent étre en
possession d’'un permis
d’entrée et de sortie du
territoire équatorien.

Aucun visa n‘est requis: non
nécessaire pour un séjour
touristiqgue d’'une durée égale
ou inférieure a 90 jours.

Il faut évidemment que votre
enfant soit muni d’'un passeport
valide six mois aprés la date de
retour. Assurez-vous de le faire
faire bien en amont afin de ne
pas se retrouver dans l'urgence a
la rentrée scolaire prochaine.
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PAIEMENT/ Echelonnement

MAI JUIN SEPTEMBRE OCTOBRE

200€ 250€ 200 € 250€



